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1. Aperçu 

 

1.1. Par un courriel du 29 février 2024, Maître Nathan Mouraux, agissant 

pour le compte de sa cliente, X, contacte la Commune de Saint-Gilles au 

sujet d’une radiation d’office des registres de la population.  

 

Sa cliente a été informée en décembre 2023, par FAMIRIS, de la radiation 

d’office de sa fille des registres de la population, mais elle indique n’avoir 

jamais reçu aucun document relatif à cette radiation.  

 

Il demande par conséquent que lui soient envoyés les documents suivants : 

- la délibération du Collège prononçant la radiation d’office ; 

- le rapport d’enquête réalisé par l’Officier d’Etat civil. 

 

1.2. Par un courriel du 18 mars 2023, la Commune de Saint-Gilles lui 

transmet la notification de la décision du Collège des Bourgmestre et 

Echevins de la radiation d’office des registres de la population de X. 

 

1.3. Par un courriel du 23 avril 2024, le demandeur constate que la réponse 

de la commune ne contient pas la délibération mais uniquement le 

courrier de notification de celle-ci. Il relève également qu’aucune suite 

n’est donnée à sa demande d’accès au rapport d’enquête.  

 

Il demande par conséquent à la Commune de Saint-Gilles de reconsidérer 

sa décision de refus implicite.   

 

1.4. Par un courriel du même jour, le demandeur sollicite de la 

Commission d’accès et de réutilisation des documents administratifs, 

section publicité de l’administration (ci-après : la Commission), qu’elle 

donne un avis.  

 

 

2. Recevabilité de la demande d’avis 

 

La Commission estime que la demande d’avis est recevable dès lors que le 

demandeur a envoyé en même temps la demande de reconsidération à la 

Commune de Saint-Gilles et la demande d’avis à la Commission, comme 

l’exige l’article 8, § 2, de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de 

l’administration (ci-après : la loi du 11 avril 1994). 
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3. Bien-fondé de la demande d’avis 

 

3.1. La Commission doit, avant tout, vérifier si la loi du 12 novembre 1997 

relative à la publicité de l’administration dans les provinces et les 

communes (ci-après : la loi du 12 novembre 1997) s’applique, dès lors que 

cette question a une incidence directe sur sa propre compétence. 

 

3.2. L’article 32 de la Constitution comprend une règle répartitrice de 

compétences. Il prévoit que chaque législateur est compétent pour 

réglementer de manière générale la publicité applicable à une 

administration en ce qui concerne ses propres services et instances.  

 

Le législateur fédéral a exercé sa compétence pour réglementer la publicité 

de l’administration dans la loi du 11 avril 1994 et dans la loi du 12 

novembre 1997. La première s’applique aux autorités administratives 

fédérales ainsi qu’à toutes les autorités administratives pour ce qui 

concerne les motifs d’exception repris à l’article 6, §§ 1er et 2, de cette loi. 

La seconde, quant à elle, a pour vocation de s’appliquer aux autorités 

administratives provinciales et communales.  

 

3.3.  Toutefois, en 2001, l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 1er, 1°, de la loi spéciale 

du 8 août 1980 de réformes institutionnelles a été modifié de telle sorte 

que les régions sont devenues compétentes pour « la composition, 
l’organisation, la compétence et le fonctionnement des institutions 
provinciales et communales » et donc pour définir les règles de procédure 

applicables à une demande d’accès à des documents administratifs auprès 

d’une administration provinciale ou communale pour les documents 

administratifs qui sont en sa possession et pour introduire un recours en 

cas de décision de refus.  

 

Le législateur fédéral n’a conservé de compétence que dans la mesure où 

les compétences en matière d’organisation et de fonctionnement des 

provinces et des communes n’ont pas été transférées aux régions. Cela 

signifie que la loi du 12 novembre 1997 s’applique uniquement lorsque les 

communes et les provinces exercent des compétences qui sont demeurées 

fédérales.  

 

3.4. Dans ce contexte, l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 1er, 1°, de la spéciale du 

8 août 1980 de réformes institutionnelles prévoit que les Régions sont 

compétentes pour ce qui suit : 
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  « VIII. En ce qui concerne les pouvoirs subordonnés : 
 
  1° la composition, l’organisation, la compétence et le fonctionnement des 
institutions provinciales et communales et des collectivités 
supracommunales, à l’exception1 : 

- […] ; 
- […] ; 
- des règles inscrites dans les articles 125, 126, 127 et 132 de la 

nouvelle loi communale, dans la mesure où elles concernent les 
registres de l’état civil ; 

- […] ; 
- […] ». 

 

En l’espèce, la demande d’accès porte sur des documents établis dans le 

cadre de l’exercice de compétences toujours confiées au législateur fédéral, 

de sorte que la loi du 12 novembre 1997 est applicable.  

 

Partant, la Commission est compétente pour connaître de la demande. 

 

3.5. L’article 32 de la Constitution et la loi du 11 avril 1994 consacrent le 

principe du droit d’accès à tous les documents administratifs. Ce droit ne 

peut être refusé que lorsque l’intérêt requis pour l’accès à des documents à 

caractère personnel fait défaut ou lorsqu’un ou plusieurs motifs 

d’exception figurant à l’article 6 de la loi du 11 avril 1994 peuvent ou 

doivent être invoqués et qu’ils peuvent être motivés de manière concrète 

et pertinente. Seuls les motifs d’exception prévus par la loi peuvent être 

invoqués et doivent par ailleurs être interprétés de manière restrictive 

(voy. not. Cour constitutionnelle, arrêt n° 167/2018 du 29 novembre 2018, 

considérants B.7.2 et B.12.2). 

 

3.6. Dans la mesure où la Commune de Saint-Gilles n’invoque aucun motif 

d’exception afin de refuser l’accès aux documents sollicités, motif dont 

l’application in casu serait motivée de manière suffisamment concrète, elle 

est tenue de divulguer les documents administratifs demandés.  

 

3.7. Enfin, la Commission souhaite rappeler le principe de la publicité 

partielle sur la base duquel seules les informations présentes dans un 

document administratif qui tombent sous le champ d’application d’un 

                                                 
1 La Commission souligne. 
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motif d’exception peuvent être soustraites à la publicité. Toutes les autres 

informations contenues dans un document administratif doivent dès lors 

être divulguées. 

 

 

Bruxelles, le 16 mai 2024. 

 

 

 

 

 

 S. JOCHEMS L. DONNAY 

 Secrétaire Président 


